     SEANCE DU 12 JANVIER 2023 	

Par convocation du 05 janvier 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h00 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Sylvain MICHELOT, Adjoint au Maire ;
Françoise ELSAESSER, Valérie HUNZINGER, Mathias PETER , Willy SCHWANDER, Elisabeth GRILLET, Céline BUCHER, Claude BAUER, Chantal RIES et Clément RENAUDET, Conseillers Municipaux.
à l’exception des conseillers municipaux, absents excusés, suivants : 
Jean-Luc BURY qui a donné procuration à Virginie MUHR,
Denise GISSELBRECHT, qui a donné procuration à Sylvain MICHELOT,
Alain GROSSHANS,
Et Véronique SANSONNET.

Membres en exercice : 15		Présents		:	11
					Absents et excusés	:	  4
Procuration		:	  2

Avant de démarrer cette première réunion de l’année, Mme le Maire souhaite une excellente année 2023 à toute l’assemblée et remercie tous ceux et celles, élus et autres bénévoles, qui tout au long de l’année étaient présents et ont participé aux différentes sollicitations (distribution des blattlis, plantation, nettoyage, décorations….).
Elle félicite et remercie les musiciens pour le beau concert qu’ils ont offert.

Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, Sylvain MICHELOT, secrétaire de séance.

L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

D-2023-01	Approbation du procès-verbal de la séance du 08 décembre 2022
D-2023-02	Travaux de rénovation énergétique de la mairie
D-2023-03	Travaux d’un tronçon de la rue de l’église
D-2023-04	Motion de soutien aux gardes champêtres
D-2023-05	Délégation consentie au Maire pour le versement d’une aide exceptionnelle de secours
D-2023-06	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le cadre de l’article L2122-22 du CGT
D-2023-07	Divers et Communiqués
· Urbanisme
· Informations et interventions


D-2023-01	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 8 DECEMBRE 2022

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 8 décembre 2022 a été transmis aux membres le 23/12/2022, et n’appelle aucune observation.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-02	TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE 
Afin d’améliorer les performances énergétiques de la mairie et de réaliser des économies d’énergie, la commune a la volonté de réaliser des travaux de rénovation énergétique de la mairie.
Un audit énergétique a déjà été réalisé par Socotec. 
Cette opération sera inscrite au budget primitif 2023 de la commune. 
Vu les travaux à réaliser selon l’audit, Mme le Maire propose de recourir à un assistant à maître d’ouvrage (AMO).

Après discussion et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
APPROUVE	 le projet de rénovation énergétique de la mairie
AUTORISE 	Mme le Maire à entreprendre les démarches pour le choix d’un AMO (assistant à maître ouvrage),
DEMANDE	l’inscription du montant de l’opération au budget primitif 2023 de la commune,
AUTORISE	le dépôt de la demande de subvention dans le cadre de la DETR / DSIL,
AUTORISE	Mme le Maire à faire les demandes de subvention auprès de Climaxion et Certinergy (CEE),
DEMANDE et AUTORISE	 Mme le Maire à faire toute autre demande de subvention (Enedis, CEA….)

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-03	TRAVAUX D’UN TRONÇON DE LA RUE DE L’EGLISE
Avec la construction du lotissement « Les villas de la Roselière » au bout de la rue de l’église, il y a lieu d’entamer des travaux d’aménagement du tronçon de la rue de l’église débutant au carrefour avec la rue des Iris et se terminant au droit de la fin de ce nouveau lotissement. 
Les travaux pour 2023 porteront uniquement sur la mise en souterrain des réseaux télécom, fibre et éclairage public. 
Les travaux de réaménagement de la voirie comprenant la création de trottoirs aux normes PMR et d’organisation du stationnement sur le domaine public seront effectués ultérieurement.
Plusieurs devis pour le choix d’un AMO ont déjà été réceptionnés en mairie.
Cette opération sera inscrite au budget primitif 2023 de la commune. 

Après discussion et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
APPROUVE	la 1ère partie des travaux du bout de la rue de l’Eglise pour la mise en souterrain des réseaux télécom, fibre et éclairage public ;
AUTORISE 	Mme le Maire à choisir l’ AMO (assistant à maître ouvrage) et, 
DEMANDE	à Mme le Maire de rendre compte sur le choix de l’AMO ;
DEMANDE	l’inscription du montant des travaux au budget primitif 2023 de la commune,
AUTORISE	le dépôt de la demande de subvention dans le cadre de la DETR / DSIL,
DEMANDE et AUTORISE	Mme le Maire à faire toute autre demande de subvention.
ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-04	MOTION DE SOUTIEN AUX GARDES CHAMPETRES

La Commune de BALDENHEIM adhère au dispositif du Syndicat Mixte des gardes champêtres intercommunaux sous la dénomination plus commune de « Brigade Verte d’Alsace », 

Le Conseil Municipal de la Commune manifeste son inquiétude face au sort qui risque d’être réservé au corps de gardes champêtres par le Ministère de l’Intérieur, et souhaite par la présente motion intervenir rapidement afin d’éviter une situation irréversible.

La loi « pour une sécurité globale préservant les libertés » publiée au Journal Officiel le 26 mai 2021 présentait un enjeu majeur et avait pour objectif de renforcer et clarifier les échanges et la coopération des forces de l’ordre sur le territoire national de nature à n’entraîner aucune confusion avec les moyens utilisés par les autres forces de l’ordre.

Lors de l’examen de cette loi, les parlementaires ont été particulièrement attentifs aux divers besoins des gardes champêtres en terme de missions, de compétences et de moyens ce qui a permis certains aboutissements tels, le port de caméra individuelle, la tenue et l’équipement du garde champêtre…

A cette fin, la Fédération Nationale des Gardes Champêtres a transmis, au service en charge de la rédaction des arrêtés à la DLPAJ (Direction des libertés publiques et des affaires juridiques), un cahier des charges reprenant notamment les spécificités de la Brigade Verte d’Alsace. Depuis l’origine, l’uniforme du garde champêtre de la Brigade Verte est de coloris vert et le service est ainsi reconnu et identifié sur le territoire et ne fait l’objet d’aucune confusion avec les autres services de police.

Cependant, nous venons d’apprendre, de manière officieuse que les arrêtés susmentionnés sont en passe d’être publiés et que la DLPAJ s’opposerait notamment à l’appellation « police rurale » dont les gardes champêtres ont la charge depuis 1791, sur leurs uniformes, cartes professionnelles et véhicules.
De ce fait, n’étant plus à leur sens un service de police, le classement de leur véhicule en Véhicule d’Intérêt Général Prioritaire ne serait pas nécessaire (contrairement aux Policiers Municipaux).

Aujourd’hui, les élus éprouvent une réelle crainte de voir disparaître l’identification propre au garde champêtre pour être calquée sur celle des agents de police municipale, faisant ainsi abstraction des mentions spécifiques concernant le droit de suite et de réquisition prévus par la loi, particularités qui démarquent notoirement le garde champêtre du policier municipal. (Réquisition de la force publique prévue à l’article L.172-10 du Code de l’Environnement et art 24 du Code de procédure pénale)

La parution de ces arrêtés serait fort regrettable et pénalisante pour le corps de gardes champêtres dans sa globalité.

Avec une durée d’existence de plus de 3 décennies, la Brigade Verte d’Alsace est devenue un véritable modèle de mutualisation, elle avoisine aujourd’hui les 80 gardes champêtres qui rayonnent sur environ 380 communes. Notons que le Dispositif, unique en son genre, est en plein essor et se développe actuellement sur l’ensemble du territoire de la Collectivité Européenne d’Alsace.

Par ailleurs, les élus souhaitent interpeller les pouvoirs publics sur le statut social des gardes champêtres, qui relève du niveau de rémunération de la catégorie C, alors qu’ils ont vu leurs compétences alignées à la hauteur de celles des inspecteurs de l’Office Français de la Biodiversité. Par la diversité de leurs compétences sur le plan sécuritaire et environnementale et disposant de prérogatives judiciaires élargies ils sont régulièrement conduits à rédiger des actes administratifs (arrêtés municipaux, écrits judiciaires, …), le recrutement est particulièrement ciblé car il s’agit d’une profession au profil nécessitant des connaissances particulières et qui requiert un niveau d’études supérieures, il n’est plus concevable pour ces hommes et ces femmes d’être cantonnés à la catégorie C, alors qu’ils disposent d’une polyvalence notable.

Compte tenu de ces éléments, le Conseil Municipal de la Commune de BALDENHEIM souhaite affirmer : 
· Son indéfectible attachement au fonctionnement d’une structure qui a fait ses preuves depuis plus de 30 ans de par la diversité de ses missions, sa capacité d’adaptation aux exigences diverses, ainsi que par sa proximité et sa disponibilité au service des élus et de la population ;

· Sa volonté de préserver le corps de gardes champêtres et ses particularités, dont la présence s’avère particulièrement utile pour répondre et résoudre de nombreuses problématiques rencontrées par les Maires, notamment ruraux, face à la montée des incivilités et d’une délinquance rurale aux multiples facettes. Par leur connaissance fine de la population locale et de la géographie communale, ils démontrent quotidiennement leur utilité dans de nombreux domaines, y compris du lien social. 
ADOPTE :	POUR 		:	12
		ABSTENTION	:	  1  (C. RENAUDET)
			CONTRE	:	  0


D-2023-05	DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE POUR LE VERSEMENT D’UNE AIDE EXCEPTIONNELLE DE SECOURS

Par la délibération D-2020-13 du 28 mai 2020, un certain nombre de délégations ont été consenties à Mme le Maire par le Conseil Municipal. 
De plus, Mme le Maire rappelle qu’en 2016, la commune a intégré le budget du CCAS (Centre communal d’actions sociales) dans le budget principal de la commune et qu’une ligne de crédit est destinée aux aides et secours exceptionnels.

Dans un souci de bonne administration communale, le conseil municipal décide, pour la durée restante du présent mandat, de confier au Maire la délégation suivante avec effet immédiat :

· L’attribution de secours et dots pour un montant maximum de 200 € par personne et par an dans la limite des crédits budgétaires de l’exercice budgétaire en cours.

Le conseil Municipal, après délibération,
· APPROUVE la disposition précitée
· DECIDE qu’en cas d’empêchement du Maire, cette compétence déléguée par le Conseil Municipal pourra faire l’objet de l’intervention de l’adjoint en charge des affaires sociales.

ADOPTE A L’UNANIMITE


La commune a été destinataire d’une demande d’aide présentée au Conseil de Solidarité pour une administrée concernant la prise en charge d’une partie de son loyer pour un montant de 347 €, réparti entre 4 organismes (Emmaüs, Caritas, SVP et la commune de BALDENHEIM) soit 86,75 € chacun.

Sur proposition de Mme le Maire,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,
· ATTRIBUE une aide financière pour un montant de 86,75 €. Le versement sera fait directement au bailleur Agence de l’Ill ;
· AUTORISE Mme le Maire à signer tous les documents relatifs à cette aide.

ADOPTE A ’UNANIMITE


D-2023-06	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION D-2020-13 DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGT ET PAR LA DELIBERATION D-2023-05 DU 12 JANVIER 2023
Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	PLU-DPU n°93
	7 route de Baldenheim – RATHSAMHAUSEN

	Section 32 Parcelle 67


	11,04 ares
	Bâti
	SCP NUSS et MOREAU
(Châtenois)



	PLU-DPU n°94
	5A Rue du Haut-Koenigsbourg BALDENHEIM


	Section 22 Parcelles 377 et 379


	3,40 ares
	Bâti
	Maîtres STEHLIN et JUND
(Sélestat)


	PLU-DPU n°95
	18A rue de Mussig BALDENHEIM


	Section 21 Parcelle 24


	2,85 ares
	Bâti
	Maître Philippe WALTER
(EPFIG)





D-2023-07		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME

Depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :
· 1 Demande de Permis de Construire 
· 1 Demande de Déclaration Préalable de travaux 
· 3 Demandes de Certificat d'Urbanisme 
· 0 Permis de démolir 
· 0 Permis d’aménager 

	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Mme le Maire informe les conseillers présents que l’architecte du Bloc Périscolaire souhaiterait abattre le mur entre le préau et le portail afin d’ouvrir la perspective, et de le remplacer par un grillage. Après discussion, Mme le Maire soumet cette proposition au vote :	Pour		:	3
	Absention	:	4
Contre		:	6

La directrice d’école a informé la mairie d’un risque de fermeture de classe car les effectifs sont largement en-dessous des seuils nécessaires au maintien des 5 classes. Mme le Maire envisage d’ouvrir un accueil périscolaire le matin (aux frais de la commune) et de refuser toutes les nouvelles demandes de dérogation pour l’année scolaire 2023-2024. Les inscriptions à l’école sont déjà possibles et les dossiers sont à retirer en mairie.

Clément RENAUDET propose à Mme le Maire de se mettre en relation avec la commune de Muttersholtz pour la conception de panneaux reliant les 2 pistes cyclables de la commune.

Sylvain MICHELOT informe les membres présents que la mairie est enfin fibrée.

[bookmark: _GoBack]Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 21h45.


Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

A BALDENHEIM, le 
Le Maire,
Virginie MUHR
Le secrétaire de séance,
Sylvain MICHELOT


